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Préambule

Le risque de pandémie grippale concerne l’ensemble des activités du monde du 
travail et tous leurs salariés, compte tenu des perturbations prévues et des mesures 
annoncées dans le plan national « Pandémie grippale ». Selon les hypothèses de 
scenarii, au plus fort de la vague pandémique, le taux d’absentéisme pourrait 
s’élever à plus de 40 %. 

Les principales conséquences, conduisant à une perturbation sensible de l’activité, 
pourraient être les suivantes :
üla diminution des effectifs présents sur le lieu de travail ;
ül’indisponibilité simultanée de plusieurs dirigeants ou responsables ;
üla dégradation de services particulièrement sensibles (communications, 
transports, …) ;
ül’interruption d’activités affectant des secteurs professionnels particuliers 
(établissements de formation, manifestations culturelles, tourisme, loisirs,…) ;
üla perturbation des circuits financiers et la réduction des disponibilités 
financières ;
üdes mesures de contrôle aux frontières ;
ü…

En France, un plan gouvernemental « Pandémie grippale » a été mis en place pour 
assurer la protection de la population, tout en maintenant un fonctionnement des 
administrations et des entreprises le plus proche possible des conditions normales. 
Il est important de rappeler qu’au-delà de l’aspect purement sanitaire, les 
mesures à prendre relèvent d’une stratégie intersectorielle qui impacte 
l’ensemble des activités économiques et leur continuité. C’est pourquoi, à 
l’échelle nationale, une cellule interministérielle a été mise en place. 
L’élaboration d’un plan de continuité est obligatoire pour les administrations 
de l’Etat. Elle est fortement recommandée pour les collectivités territoriales et pour 
les entreprises.

La continuité des activités devra également tenir compte des mesures prévues pour 
freiner la progression de la pandémie : 
ürestriction des échanges internationaux et de la circulation sur le territoire,
Interruption de certains moyens de transport collectif ;
ümise en place d’un service minimal pour assurer les besoins indispensables de la 
population ;
ürestriction des activités professionnelles, sociales, éducatives et associatives non 
essentielles.
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Préambule

Compte tenu des risques d’apparition saisonnière de la grippe à l’automne, les 
modalités fonctionnelles de ce plan doivent être arrêtées à la mi juillet 2009, 
avant les congés d’été.   

Il est également important de souligner que ce type de plan pourra servir dans 
d’autres contextes moyennant quelques adaptations.  

Une circulaire de la Direction générale du travail précise  le cadre réglementaire 
dans lequel ce plan de continuité doit être élaboré (circulaire DGT 2007/18 du 
18 décembre 2007) et les informations sont disponibles sur le site 
interministériel de préparation à un risque de pandémie 
grippale (www.grippeaviaire.gouv.fr). Les ministères de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur et de la recherche ont également diffusé un plan de 
prévention et de lutte « pandémie grippale » continuité (BO spécial n° 8 du 18 
décembre 2008). 

http://www.grippeaviaire.gouv.fr


ACFCI – DGA Affaires Sociales Réseau
08 juillet 2009 

5YA/AD

1 - Ce qu’il faut savoir sur le virus H1N1

De quoi parle-t-on ?
ü Vocabulaire

Une pandémie grippale est due à l’apparition d’un nouveau virus grippal contre lequel 
l’immunité de la population est faible ou nulle. L’adaptation de ce nouveau virus à l’espèce 
humaine peut résulter d’échanges entre souches virales animales et humaines, ou de 
mutations successives d’un virus animal.
ü Définition

Epidémie : apparition soudaine et propagation rapide d'une affection contagieuse dans 
une région ou une collectivité 

Pandémie grippale : épidémie mondiale de grippe chez l’homme résultant de 
l’apparition d’un nouveau virus grippal adapté à l'espèce humaine 

Grippe saisonnière : épidémie de grippe « commune » survenant chaque hiver
Le virus H1N1, apparu au Mexique et aux Etats-Unis, est un virus de souche humaine. 

Des retours d’expérience, le taux de décès est de l’ordre de 3 pour mille malades, c’est-
à-dire légèrement supérieur à celui de la grippe saisonnière (entre 1 et 2 pour mille). Il 
affecte prioritairement les enfants (60%) et la tranche d’âge de 20 à 55 ans (20%). Il est 
extrêmement contagieux avec un facteur de transmission de 2 à 3 chez l’enfant (un enfant 
malade transmet en moyenne le virus à 2 ou 3 autres enfants, …) et de 1,4 chez l’adulte. 

Comme pour tout virus grippal, la transmission du virus à l’origine de la pandémie devrait 
se faire essentiellement par les sécrétions respiratoires à l’occasion d’éternuements, de 
toux ou de la parole. Au-delà de la voie respiratoire, la transmission par les mains 
contaminées doit également être prise en compte, notamment lors de contacts avec des 
éléments contaminés (surfaces de travail, poignées de porte, barres d’appui dans les 
transports en commun…). En effet, les mains peuvent être portées aux muqueuses du 
visage ou aux yeux lors de gestes instinctifs (se frotter les yeux, se ronger les ongles…).

A noter que les personnes infectées par le virus sont contagieuses avant que les 
premiers symptômes ne se manifestent : un individu peut donc contaminer son entourage 
avant de savoir qu’il est malade.

Une fois la pandémie établie, il sera vain de vouloir la circonscrire et sa propagation sera 
inévitable. Elle pourrait affecter près de 10% de la population.

Dans l’hémisphère nord, la période la plus favorable pour la pandémie se situe à 
l’automne, en octobre, novembre et décembre. Les simulations prédisent une épidémie en 
deux vagues :
ü une première vague étalée sur une dizaine de semaines, avec une succession de 
contagions ;
ü une seconde période, plus courte (pic de contagion) de l’ordre de deux à trois semaines.

Les principaux laboratoires ont entamé la production de vaccin et la France en a décidé 
l’acquisition. Les mesures de vaccination seront définies par la cellule interministérielle de 
crise.
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2 – Le plan de continuité de l’activité – A quoi 
cela sert-il ?

Une situation de pandémie grippale ne doit pas conduire à une paralysie 
progressive de l’activité économique. C’est pourquoi il est préconisé, pour les 
entreprises, les administrations et les établissements publics, d’élaborer un plan 
de continuité de l’activité (PCA).

Il est donc préférable de prévoir à l’avance le fonctionnement des services en 
mode dégradé : 
ü identification et hiérarchisation des missions devant être assurées en toutes 
circonstances (missions clés  à maintenir, par exemple le service paye si toutes 
les personnes en charge sont absentes);
ü identification des missions pouvant être interrompues pendant une à deux 
semaines et de celles pouvant l’être de 8 à 12 semaines;
ü identification des ressources nécessaires à la continuité de l’activité 
indispensable : moyens humains (en termes d’effectifs et de compétences) et 
matériels, affectations financières (évaluer la baisse des commandes, le coût 
des journées de travail perdues, les stocks complémentaires pour faire face aux 
pénuries d’approvisionnement, le coût des mesures de protection et d’hygiène, 
des moyens de communication…), conseil juridique… 
ü extension des délégations de signature et des principes de suppléance, 
dans l’hypothèse de l’indisponibilité simultanée de plusieurs responsables. 

Pour la première vague d’épidémie (taux d’absentéisme de 20%), il s’agira 
d’identifier les fonctions clés et les personnes capables de les exercer pour 
assurer le maintien de l’activité.

Pour la seconde vague (taux d’absentéisme de 40%), il s’agira de maintenir 
les activités vitales et d’y affecter les moyens permettant une reprise de l’activité 
normale sans rupture. 

Compte tenu des délais très courts, ce  PCA doit être simple et 
pragmatique. Ses grandes lignes doivent en être tracées à la mi-juillet 
2009.
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3 – A partir de quand déclencher le PCA ?

ü La phase  5 B (voir ci après les différents niveaux de situation) représente un 
démarrage de la pandémie sur le territoire français et justifie, en matière de 
protection des salariés, la mise en œuvre ou l’anticipation du plan de continuité de 
l’activité avec l’application des mesures sanitaires et des dispositions 
organisationnelles.

ü Pour certaines activités spécifiques à risque important de contagion 
(établissements de formation, établissements publics, …), l’Etat, par le biais des 
préfets et du ministère de la santé, définira les  mesures à prendre (notamment de 
fermeture d’établissements). 

Rappel des niveaux de situations relatives à la maladie

Situation 1 – pas de nouveau virus animal circulant chez l’homme
Situation 2 A – virus animal, connu pour avoir provoqué des infections chez 

l’homme, identifié sur des animaux à l’étranger (phase 2 OMS)
Situation 2 B – virus animal, connu pour avoir provoqué des infections chez 

l’homme, identifié sur des animaux en France (phase 2 OMS)
Situation 3 A – cas humains isolés à l’étranger (phase 3 OMS)
Situation 3 B – cas humains isolés en France (phase 3 OMS)
Situation 4 A – début de transmission interhumaine efficace à l’étranger (phase

4 OMS)
Situation 4 B – début de transmission interhumaine efficace en France (phase 

4 OMS)
Situation 5 A – extension géographique de la transmission interhumaine du 

virus (phase 5 OMS)
Situation 5 B – extension géographique de la transmission interhumaine du 

virus, l’un des pays étant la France (phase 5 OMS)
Situation 6 – pandémie grippale (phase 6 OMS)
Situation 7 – fin de vague pandémique ou fin de pandémie

Nous sommes aujourd’hui, 9 juillet 2009, en phase 5A du plan national et 
en phase 6 du plan mondial (OMS)
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4 – Mesures de prévention – Protection du 
personnel

L’employeur doit faire ce qui est raisonnablement nécessaire pour garantir la 
santé et la sécurité de ses salariés.

Face à la pandémie grippale, les mesures de protection reposent avant tout 
sur le comportement des salariés et sur les mesures organisationnelles mises 
en place par l’employeur. La première mesure à mettre en œuvre est 
l’actualisation du document unique d’évaluation des risques pour y 
intégrer les nouveaux risques liés à la situation de crise sanitaire majeure.

Il en découle des mesures de protection, dont : 
ü l’application des mesures d’hygiène ;
ü la réduction des contacts entre personnes ;
ü le suivi médical des personnels, y compris un contrôle éventuel (température 
par exemple) ;
ü la dotation en moyens de protection (masques notamment). 
ü la nécessité d’identifier les personnels les plus exposés au virus (personnel à 
l’accueil par exemple) et de déterminer les modalités particulières de leur 
protection. 

4-1 Mesure sanitaires

La transmission du virus de la grippe se faisant principalement par 
voie aérienne (par le biais de la toux, de l’éternuement ou des postillons) 
mais pouvant également être manu-portée (transmission par les mains et 
les objets contaminés), il faut éviter tout contact avec une personne 
malade, se laver régulièrement les mains au savon et/ou avec une
solution hydroalcoolique.

Il est donc conseillé :
ü de sensibiliser l’ensemble des personnels aux mesures d’hygiène par 
un affichage des consignes (lavage des mains, comportements, …) ;
ü de mettre à disposition dans les sanitaires et toilettes de flacons de 
solution hydroalcoolique ainsi que des serviettes papier à usage unique.
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4 – Mesures de prévention – Protection du 
personnel

Selon le risque d’exposition, 2 types de masques pourront être 
préconisés 

ü - Le masque anti-projections dit “masque chirurgical”. Il est destiné à 
éviter la projection, par le porteur, de sécrétions des voies aériennes 
supérieures ou de salive pouvant contenir des agents infectieux transmissibles 
par voie de gouttelettes ou par voie aérienne.

Il pourra être préconisé pour les salariés exposés au virus, notamment du fait 
du contact avec leurs collègues dans l’entreprise, sans que le risque soit 
aggravé par une organisation particulière du travail. Il pourra être préconisé 
dans les espaces publics et les transports en commun.
ü - Le masque de protection respiratoire (FFP2) est un masque filtrant 
destiné à protéger le porteur contre les risques d’inhalation d’agents infectieux, 
transmissibles par voie aérienne. Dans le cadre de la pandémie grippale, le 
choix des autorités de santé s’est porté sur des masques de type FFP2 à usage 
unique, pour les personnels de soins et pour les personnes à risque d’exposition 
aggravé, par exemple les salariés exposés régulièrement à des contacts étroits 
avec le public, (accueil, professeurs, confinement, …).

4-2 Mesures organisationnelles

Il s’agit essentiellement de limiter les regroupements de personnes
(réunions, déjeuners, …). Il faut donc privilégier tous les moyens de 
communication techniques (téléphone, mail, vidéoconférence), les modes de 
transport  individuel (quand c’est possible – marche à pied, vélo, utilisation de 
véhicule personnel). Il faut rappeler, notamment aux dirigeants, la nécessité 
impérative de rester à leur domicile en cas d’indisposition ou de fièvre. 
L’éventualité de mise en place du télétravail pour certains postes clés doit être 
étudiée.

La problématique des restaurations collectives doit être prise en compte. 
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ANNEXE 1

Rappel des points clés d’un PCA

LES ÉTAPES CLÉS

Objectifs :
ü Anticiper et préparer votre entreprise à la gestion d’une crise sanitaire
ü Maintenir l’activité tout en protégeant la santé de vos salariés

DÉFINISSEZ UN OBJECTIF D’ACTIVITÉ MINIMALEDÉFINISSEZ UN OBJECTIF D’ACTIVITÉ MINIMALE
ü Recensez les activités vitales
ü Recensez les compétences en interne ou en externe, pour pouvoir anticiper leur 

remplacement afin de ne conserver que les activités vitales

METTEZ EN PLACE UNE CELLULE DE CRISEMETTEZ EN PLACE UNE CELLULE DE CRISE
ü Désignez une personne responsable de la cellule de crise
ü Coordonnez l’élaboration du plan et sa mise en œuvre
ü Définissez les conséquences potentielles sur l’activité
ü Analysez les missions et assurez la continuité des fonctions
ü Identifiez les postes clés
ü Identifiez le personnel le plus exposé au risque de contamination
ü Identifiez les missions pouvant être interrompues
ü Identifiez les ressources humaines indispensables au fonctionnement de l’ 

entreprise
ü Coordonnez des mesures de prévention avec les entreprises extérieures si co-

activité
ü Envisagez la situation du réseau professionnel fournisseurs, prestataires, 

clients..
ü Listez les moyens techniques de communication (téléphone, informatique)
ü Etablissez les modalités d’accueil et d’accessibilité de l’ entreprise
ü Organisez les délégations de pouvoir

Exemples d’organisations alternatives

üModifier les modalités de déplacements, voire maintenir à domicile
üOrganiser le travail à distance ou télétravail, téléconférence
üAménager les horaires de travail pour éviter les contacts directs dans l’entreprise
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ANNEXE 1

Rappel des points clés d’un PCA

PRÉVENEZ LE RISQUE ET PROTÉGEZ LA SANTÉ DE VOS 
COLLABORATEURS
üActualisez le document unique d’évaluation des risques
üMettez en place un programme annuel de prévention des risques 
professionnels
üProcurez-vous des protections individuelles adaptées (masques, lunettes 
et solutions hydroalcooliques)
üInformez et formez vos collaborateurs
üDéveloppez les mesures d’hygiène et de salubrité (ménage, lavage des 
mains…)
üCommuniquez les consignes destinées à freiner la contagion (gestion de 
la ventilation des locaux, aération, suppression des réunions…)
üEtablissez une conduite à tenir en cas de suspicion de grippe chez un 
salarié

GÉREZ LES CONSEQUENCES FINANCIÈRES
üAu niveau des salaires, clients, fournisseurs, …

Validez si possible ces mesures à travers des exercices pratiques
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ANNEXE 2

Liste d’actions pour préparer un PCA

Cette liste d’actions s’inscrit dans le cadre des recommandations et dispositions de la 
circulaire DGT du 18 décembre 2007, ainsi que de la fiche G1 annexée au plan national de 
prévention et de lutte “pandémie grippale”.

Mesures d’organisation de l’activité

Echanger sur les modes de préparation avec d’autres entreprises

Prévoir la coordination des mesures de prévention avec les entreprises 
extérieures en cas de coactivités, dans un souci de cohérence et de 
complémentarité

Etablir les modalités d’accueil et d’accessibilité à l’entreprise des employés 
compte tenu des limitations possibles des transports ainsi que les modalités de 
restauration collective

Simuler deux ou trois scénarii réalistes de continuité de l’activité, tenant compte 
d’un taux d’absentéisme, pour tester la robustesse du plan de continuité des 
activités élaboré (avec intensité et durée de pandémie variables

Identifier les perturbations possibles au bon fonctionnement de l’entreprise, liées 
à d’éventuelles défaillances des fournisseurs ou des clients et à l’environnement 
extérieur à l’entreprise (transport, énergie, informatique, courrier, entreprises de 
propreté,…)

Etablir un plan de communication interne et externe à destination des 
salariés, des partenaires sociaux, du public et des clients

Identifier les postes clés (ressources humaines, matérielles, logistiques, 
financières…) et ceux dont la mise en veille pendant quelques semaines ne 
remettrait pas en cause la continuité de l’activité

Déterminer et évaluer l’influence de la pandémie sur l’activité (chute, hausse, 
modification, rupture)

Désigner une personne responsable (et un remplaçant) pour coordonner la 
préparation de l’entreprise à la pandémie et à la mise en œuvre du plan de 
continuité (le chef d’entreprise ou son représentant)

Les mesuresA faireEn coursFait



ACFCI – DGA Affaires Sociales Réseau
08 juillet 2009 

13YA/AD

ANNEXE 2

Liste d’actions pour préparer un PCA

Déterminer les activités et postes de travail pouvant être 
exercés à distance.  Le travail à distance (à titre 
exceptionnel et temporaire), dont le télétravail, peut être une 
solution permettant à la fois d’assurer la continuité de 
l’activité de l’entreprise et de limiter sensiblement 
l’exposition des salariés aux risques de contamination

Déterminer les différentes dispositions d’aménagement 
du temps de travail susceptibles d’être utilisées en fonction 
du niveau d’activité de l’entreprise (recours au contingent 
d’heures supplémentaires, horaires décalés, durée 
maximale du travail…)

Identifier les postes indispensables au maintien de 
l’activité de l’entreprise en mode de fonctionnement 
dégradé et identifier les salariés (y compris les salariés 
intérimaires) aptes à tenir ces postes en tenant compte de la 
polyvalence

Les mesuresA faireEn coursFait

Mesures d’organisation du travail
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ANNEXE 2

Liste d’actions pour préparer un PCA

Mesures de prévention

Disposer également de produits de lavage pour les mesures d’hygiène en 
nombre suffisant sur la durée (flacons de solution hydroalcoolique, serviettes 
jetables) pour les mettre en place dans tous les locaux de toilette et sanitaires. 

Disposer d’équipements de protection individuelle en nombre suffisant, 
dont des masques adaptés (FFP2), et préparer une information du personnel 
pour une utilisation efficace. L’acquisition des masques et du matériel de 
prévention et de protection est une mesure générale qui relève de la 
responsabilité de l’employeur, dont la vigilance est appelée sur les conditions 
de stockage, d’entretien et de destruction de tels équipements

Sur la base des recommandations du plan national et de la circulaire DGT du 
18 décembre 2007, déterminer, en faisant appel aux conseils du médecin du 
travail et en lien avec les représentants du personnel, les équipements de 
protection individuelle nécessaires et se les procurer

Définir des mesures destinées à freiner la contagion (consignes aux 
personnels et visiteurs, gestion de la ventilation des locaux, gestion des 
entrées, gestion des déchets contaminés…) 

Coordonner les mesures de prévention et de suivi médical avec le service de 
santé au travail auquel l’employeur fait appel

Préparer une organisation pour maintenir l’activité en sécurité quel que soit le 
niveau d’absentéisme (postes et tâches indispensables, maintenance des 
systèmes, travail à distance dont le télétravail). Tenir compte de la fermeture 
des crèches et des écoles, de l’éventuelle limitation des transports en commun, 
des problèmes de restauration collective et de l’éventuelle saturation des 
réseaux informatiques

Définir, à partir du document unique actualisé, les mesures de prévention, 
et notamment les mesures d’hygiène concourant à la prévention et à la 
protection des travailleurs (programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de travail). Informer et former le 
personnel à la mise en œuvre de ces mesures, conformément aux dispositions 
relatives à la prévention

Actualiser le « document unique » d’évaluation des risques pour intégrer, 
selon le cas, le risque lié à la pandémie grippale et/ou les nouveaux risques 
générés par le fonctionnement dégradé de l’entreprise en raison de la crise 
sanitaire

Les mesuresA faireEn coursFait
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ANNEXE 2

Liste d’actions pour  préparer un PCA

Mesures de communication et de consultation du personnel et de ses représentants

Réaliser des exercices pour s’assurer que les mesures sont réalistes 
et bien comprises

Les mesuresA faireEn coursFait

Validation des mesures

Communiquer régulièrement avec le personnel sur les mesures 
d’organisation et de prévention

Consulter les institutions représentatives du personnel (CE, 
délégués du personnel, CHSCT) sur le contenu du plan de 
continuité et du document unique

Les  mesuresA faireEn coursFait
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ANNEXE 2
Liste d’actions pour préparer un PCA

Identification des postes clés (une fiche par 
poste clé)
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ANNEXE 3
Questions/Réponses pour les entreprises
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